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La Commune de Grasse, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, dûment autorisé
à signer la convention en vertu de la délibération du Consei Municipal en date du
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Pour la Commune de Grasse
                 Le Maire,

Vice-président du Conseil départemental
                des Alpes-Maritimes

Président de la Communauté d'Agglomération
                   du Pays de Grasse

Jérôme VIAUD
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